
Le G uvernement de l R~ ubliqu finl da.1ae t lo 

Gou ornement Royal Holl~nique, d sireux d faciliter 1 

r'glement des paiement . rele.t1f au:x ch n es oo ,erci ux 

r6oii;r oques, ont conv nus d dispoa itione uiva.ntes: 

Article 1-er. 

Les diapositions du pr6aent Ac ord s' ppliquent au 

reglement de toutea l,a m rohmidises oomp~ises dans les 

~ohanges oommeroiau.x entr 1 inlande et la Grece et 

consid r~es par les diapositione g~n'r le .. 
do ~an1eres du 

d'i portation, com e et nt ori inaires de 1' utre 

t oontr otante. 

La oelluloae, le ier journal et le t~ri 1 miii-

taire f inland 1 , import a en Grece, n sont soumis qu 
dans 1 mesure ou il en ur0 t~ s ei 1 ent -0onvenu, ux 

dis posi tion·s du pråsent ccord. 

Les frais su p l' ntol:bes tels que oommis ions, fr i 
de . tranaport, etc. ainsi que lea rais aventuels dep licen-

/4 fu 
l' ex orta tion ' oel d.§couJ.ant de en rece d rch dises 

finlandais s t de l' export tion on inl nde (1 e m chs.ndi-

aes greoqJes, sont aoum1 

oord. 

aux dia ositions du prå ent c-



2. 

Article ~ 

Lea pa iemen te 

grecque irnportees en 

te de l·' ~ch ance, " 

bellåes en draohmes 

kas. 

relatifs au.x marchandises d'origine 

1,,1nlande seront ef1'eo tuåe ' la da

la Suomt11 Pa.nkkf. Les cr,ances 11-

aerorit auparuvant conv rties en rk-

Le paiemante relatifs aux m rchandi ses d' origine fin-

landa.iee import~es en Grace seront effectuås, ' la date 

de 1'4ch~anoe, ' 1a Bs.nque de Grace . Les or,ances libel

lees en marklras seront a.uparavant convertioe en dre.chmes . 

ur la conversion en markkaa de or~ances libell~es· 

an draohmes et oelle en draoh es de cr~anoee libelle a 

en 

d'u.n 

rk ,.as, on s e conform ra s.u cours de clearing f1xt1 

commun accord f: la Suomen Pankki et la B nque 

de Gr'ce, en ten nt co pte des ooura de ente notås 

' Londres . 

Les ot~anoes • libo11,s d s une 

. (?onve rt ies en mt: rkkss eu inla.nde a t 

ce. au domier cours . de vente connu 

tierce devise seront 

en dra.chmes en Gre

Londres . 



• 

Article 3. 

La Suomen Pankki po tera les rnontant de markkaa en-
oaiea4s au oredit d'un "Compte Gån r 11', non productif 

d'int~rit et ouvert par sas soine au nom de la Bnnque 

de . Greoe, et avi era 1, Banque de Greoe de ces vorse 
ments. 

La Banque d Greoe ortera les ont~nts de drachmes 

en markkaa au oours ' apres les avoir converti 

de clearing ! f1n1 l'alin~a 2, :u cr~ it d'llll "Compte 
G~n ral" non productif d'int r~t ouvert par sea soine u 
nom de 1a .... uo, en rank ~i. et vtsera la Suoma n l'ankki de 
1 • valeur en markkaa de o c, vers«!t onts . 

Cha ue avis de . rsement de doux banques porter 
1 a indications de date et de prov nance neces nire our 
per me t tre que le ontant en pui se Atre rembourae aux x-
portateurs , 

int rossea. 
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Article 4. 

La Suomen Pank 1 ramboursera aux exportateurs de 
ma.rchan dia es finland ses .les montnnts men t ion ne·s dans lee 
avis de pliemn t ~mis r la Banque de Grace .. et · lea d6-
oompte u "Compte G nåral" pråvu au 1-or alintSa de 
l' rt. 3 du pr~eent Acoord. 

La Banque de Grace remboureera s.ux ex:port.a. teurs de 
m~roha.ndis ee greoquoa lea nont nts mentionn~s aux avia de 
rat ement åmis P r la Suomen Pankki et les d~oomptera sur 
la base du cours de clearing, au " ompte G~n ral" prevu 
au s econd alin~a. do l' rt. 3, du prå ent Aocord. 

Les remboursement seront ffectu~s dans l'ordre in-
diqu, P r les dates d vis de )aiemen t et dans lea 11-
mitaa du ori ta.n t des "Comptes G n mux". 



• 

Article 5. 

Les oreSances r~sul tan t de marohandises d' or igine 

greoque. å l' exceptton . du taba.c, pourront etre • r~glf§es par 

voie de oompensation d1reote • avec les • or6anoes rfsultant 

des ma.roh ndises d'origine finlandaiae . 

Les cr,anoiers finlandais de oompte d& clearing peu

vent rentrer da.ns leurs . or(§ancea, sans que oel l es~ci 

aoient assuj tties a l'ordre ohronologique. en 1mportant 

des produit d'origine gracque, exception faite du tabao . 

Ces actes de oompensation supposent c ependa.n t 1' e.a-

sent1rnent de la Suomen Pankki et de la Ba.nque de ·Grace 

et sont soumia aux modalit~s en vigueur dans chacun des 

deux pays . 



• 

• 

•• 6 • 

. Artiole 6, 

Afin d'utiliser en p.1rtie ou en totalit~ lea sol-

des figura.nt a.ux "Comptes Genåraux" et de fa.o111tex aus

si la bon fonctionnement du present Aacord, lea deux par

tiee contraotantes pourront les employer d'un oommun ac

cord aux compens tions tripartites avec les pays ayant 

oonolu avec . elles un ~ocord de I clea.ring. 



• 'l • 

Artiole 7. 

L Suomen Pankki et •la Banque de Grace conviendront 

entre ellee des modalit~s techniques r~aultant de l'appli-

oation du. 

Accord . 

/ 

/ 

!'. , 

' syeteme de compensation pr~vu par le pr~sent 



• 

Artiole 9. 

A l'expiration du pr~aent Aooord les importateurs 

de celui des deux pays en fa vepr duquel u.n eolde acti:f 

aubsistera. d ns l'autre J8YS, devront continuer d'effectuer 

le paiment de leurs 1mportat1ons selon les diapoeitions 

du pråaent Accord, jusqu'a l'amortissement total des ori-

·ances corres pondant ' a ce solde ., 

De A meme, les oontrevaleurs des marohandises 1mpor-

t~es å oredit pendant la validit, du pr~sent Accord con-

tinueront a itre versåes au.x "Comvtes G~nårau.x". 



Artiole 10. 

Le pr6sent Acoord remplaoora l'Accord de Compensa.tion 

entre la Finlande et la Grace signå a Atpene le 27 

Juillet 1934. 

S' 11 exi te, selon l 'Accord de Compe_nsation, a le. 

date du l~er J nvier l 38, un aolde actif 
, /c-v JJc,_.._,._ o/- d}_ [ tv 

en faveur de 

la Grece, le Gouve nement Royal Hell~n1que 

m ttre, • im 

Aocord, 

diat men t a. pres le. mi se en 
/: a 1a disposition-

' e' engo.ge a 

pr~sent 

~Ji:.='"'Tll!~ff et 

tr n f rable a volont~, l oontrevaleur en livres sterling 
-ric,~A,;,4,~,6 "\ ,1--~t-u..'t(... 

du ontant dtt'!l olde I e.ota.l. Cet te somme devra etre utili-

e e e:xolusivamen t . au aiemen t des exporta tions • da:11s l' 8:llt:e 

1eposi --.:.-• .,,.."'---r1-- mb. ~~ /4 p; ~/ 
(/ 



• 

Article 11 . 

Le pr sent Accord ontrera en viguaur le 1-er J n-

vier 1938 . 11 restera en vigu.eur pour la durt1e de six 
I moia . S' il n'eet pa d4nono~ avec un prt1avis de 

mois avant son expiration, il sera. råput& prorog~ p:ir 
tacite reconduction jusqu'a oe qu' 11 sera åooul~ 
de ea d~nonciation . 

i t a Helsinki, en double e emplaire, 

vembre 1937. 

le 

deux mois 

•• No-



• 

• 
.Protooole de signature. 

En s igna.nt ' a la data d'aujourd 1 hui un accord de 
cl8ar1ng entre la inlande . et ls Grace, les plenipotent1-
aires de deux pays eont oonvenus des d1spositions suivan-
tee forman t p rti int~gra te de l'Aocord de clearin . 

I. 

Ad art. 1-er . 

Les or~ancee r~eu.ltant de l'iroport tion en Gr'c de 
oellu.lose, de pa;pier journ 1 at de mat~rieii militaire finlan-
dais, aeront r~gl~ s moyennant l pa.iement des 25 . de la 
valeur "Compte Gån~ra.l" ouvert au nom de 1a d B que de Grace, mention-
ne au aecond lin~a; de l 'o.rticle 3 et le tr nsfert du res-
tant, o'ost' dire des 75 %, u compte libre de livrea eterling . ouvert au nom de la Suomen ankki ' aupree de le. J3anque de 
Greoe, le solde duquel era librement transf~rable en livres 
aterling par la Suomen Pankki. 



1 

II. 

Ad art. 2. 

La oontr valeur de 

de iaya de.ns l' e. tre .. 
ma. rohandis es 

oredit avant 

import(§es 

l'entree 

de 

en 

l'un 

vigueur 
du preaent . Acoord ser vers e indåpendaument des dispoei

tions de oet Accord. Chacune des parties oontractantes 
s' eng g& 

rtateur 

tta"' 08 t me l'.'8, 

int~ress,a, le 

ef:fet, 

··nontant 

a la disposition des im-
~ ~ / , neoe saire 48- deviaes.w"~ 

En foi de quoi, les souse1gn~s, munia de pouvoire 

a. cet effet, ont appos~ leur signature " ce protocole. 

Fait e. double exe plaire de langue fran9aise , å 
Helsinki, le • • fove b e 1937. 

.. 


	01582_0021_0129
	01582_0021_0130
	01582_0021_0131
	01582_0021_0132
	01582_0021_0133
	01582_0021_0134
	01582_0021_0135
	01582_0021_0136
	01582_0021_0137
	01582_0021_0138
	01582_0021_0139
	01582_0021_0140

